L'acte notarie et le partage

Par ludaissa, le 06/07/2017 a 10:11

bonjour , moi et ma soeur herite dun terrain de 2 hectare 45 car mon pere est decedé. du coup
le notaire nous dit que cest 1700 euros pour l'acte en indivision moitié moitié et le partage : le
bornage les frais et tout cest 5000 eirog moitié moitié . il y a t-il moins cher? ou pour tout les
notaire sera dans ce prix la.?

MERCI marque de politesse[smile4]

Par Visiteur, le 06/07/2017 a 17:30

Bonjour,
Oui, c'est dans les prix...
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